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Photo Vicari, Lugano

16 et 17juin 1973 ä Lugano

88e Assemblee ordinaire des delegues

de la Croix-Rouge suisse
La 88e Assemblee ordinaire des delegues de
la Croix-Rouge suisse qui, cette annee, etait
l'höte de la section de Lugano, a tenu ses

assises en cette ville les 16 et 17 juin 1973.

L'on y a releve la presence de quelques
participants : membres d'honneur, membres du
Conseil de direction, delegues des sections
et des institutions auxiliaires, membres des

Commissions, representants des autorites
föderales, cantonales et communales, des

organisations Croix-Rouge internationales
et d'organisations amies.

Ouvrant cette Assemblee, le President central

Hans Haug a fait le point des trois der-
nieres annees d'activite de la CRS et a releve
les principaux faits qui ont jalonne la
Periode allant de juin 1970äjuin 1973.

La premiere partie de la manifestation etait
reservee ä l'examen des points statutaires de

l'ordre du jour. Apres avoir approuve le

rapport de gestion et les comptes annuels
1972, les participants furent appeles ä reelire
les membres du Comite central et du

Conseil de direction ayant accepte le renou-
vellement de leur mandat et ä proceder ä de
nouvelles elections. La composition du
Comite central demeure inchangee. En
revanche, le Conseil de direction compte
desormais quatre nouveaux membres qui
occuperont les sieges devenus vacants ä la
suite du deces, en aoüt dernier, de M. Roger
Nordmann et de trois demissions, soit Celles

de Mme S. Oswald, de Zurich, atteinte par
la limite d'äge, du Professeur C. Maier, de

Männedorf, et du Dr P. Schild, de Spiez,
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qui ne desiraient pas un renouvellement de

leur mandat.
Ont ete elus pour leur succeder:
le Docteur H. Brun, de Grosshöchstetten,
President de la section de Berne-Emmental;
le Docteur R. Fischer, de Wetzikon,
membre du comite de la section de Zürcher
Oberland et maintes fois delegue de la CRS

pour des operations de secours ä l'etranger;
le Conseiller d'Etat B. Hunziker, Dr en
droit, d'Aarau, Chef de la direction de la
Sante publique du Canton d'Argovie et
President de la Conference suisse des direc-
teurs des affaires sanitaires; M. P. Valloton,
de Lausanne, Directeur de la coordination
des programmes regionaux de Radio et
Television pour la Suisse romande.

Deux sections, soit Celles d'Uri et de Lugano,

ont ete designees pour faire partie, pour
les exercices 1973/74/75, de la Commission
de contröle de gestion en remplacement des

sections de Bodan-Rheintal et de Vevey,
arrivees au terme de leur mandat statutaire
de trois ans.
La seconde partie de cette derniere Assem-
blee des delegues de la CRS etait entiere-
ment consacree ä une «Table ouverte», soit ä

un echange de vues sur l'«Etude de la situation,

du röle et des täches de la CRS dans
une societe en evolution», dont avaient ete

charges deux sociologues, M. Rene Riesen,
de St-Stephane, d'une part, et le Prof. Peter
Atteslander, Dr en sociologie, de l'Univer-
site d'Augsbourg, de l'autre.

Cette etude prospective dont une partie est
basee sur des interrogatoires menes aupres
d'une cinquantaine de personnalites, releve
quelles sont les tendances ä venir de la
societe et leurs repercussions sur les institutions

humanitaires. Elle doit fournir ä la
Croix-Rouge suisse les donnees qui lui per-
mettront de determiner ses täches d'avenir
et de modifier au besoin sa structure et ses

activites au vu des objectifs formules.
Nous aurons l'occasion d'y revenir en details
dans une prochaine edition de notre Revue.

La 89e Assemblee ordinaire des delegues

aura lieu ä Interlaken sous les auspices de

la section de Berne-Oberland de la CRS.

Problemes de developpement de
la Croix-Rouge internationale
Professeur Hans Haug, president de la
Croix-Rouge suisse

«Le malaise qui travaille la Croix-Rouge
internationale ne disparaitra que lorsque cha-

cune des parties Constituantes aura defini son
röle et se sera donne les moyens de le jouer.»

Jacques Freymotul

La discussion publique qu'a suscitee la
reorganisation du Comite International de la
Croix-Rouge (CICR) actuellement en cours,
a une fois de plus montre que l'institution de
la Croix-Rouge dans son ensemble, soit la
Croix-Rouge internationale, est trop peu
connue dans notre pays et que les problemes
fondamentaux qu'elle doit resoudre passent
inaper?us ou ne sont guere compris. C'est
pourquoi nous allons tenter de combler ce

manque d'information, ceci dans l'optique
particuliere de la Croix-Rouge suisse (CRS)
et de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge
avec laquelle la CRS est etroitement liee, en
tant que membre permanent du Comite exe-
cutif et du Comite du president et des vice-
presidents.

La structure de la Croix-Rouge
internationale
La Croix-Rouge internationale fut creee ä

La Haye en 1928: eile comprend les Societes

nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge, actuellement

au nombre de 116, le Comite International

de la Croix-Rouge, ä Geneve, fonde
en 1863 et compose de citoyens suisses et la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge, creee
en 1919 et dont le siege se trouve egalement
ä Geneve. L'organe supreme de !a Croix-
Rouge internationale est la Conference
internationale de la Croix-Rouge qui se reunit
tous les quatre ans et au sein de laquelle les

Societes nationales, le CICR et la Ligue,
ainsi que les Etats Parties aux Conventions
de Geneve pour la protection des victimes
de la guerre, ont chacun une voix. C'est cette
Conference qui prend toutes les decisions
importantes pour toutes les parties de la
Croix-Rouge internationale. La preparation

des Conferences internationales de la
Croix-Rouge est assuree par la Commission
permanente qui groupe neuf membres dont
cinq, representant des Societes nationales,
sont elus par la Conference internationale de

la Croix-Rouge, les quatre autres etant de-

signes par le CICR et la Ligue, ä raison de
deux pour chaque institution. La commission

permanente a egalement pour röle de

coordonner les efforts fournis par le CICR
et la Ligue; en cas de differends, eile agit
comme organe mediateur.
Alors que la position et les täches des
Societes nationales de la Croix-Rouge sont
en premier lieu fixees par les resolutions des

Conferences internationales de la Croix-
Rouge, les domaines d'activites et les res-
ponsabilites du CICR et de la Ligue sont
definis dans les Statuts de la Croix-Rouge
internationale. Le CICR, quant k lui, est

charge de maintenir les Principes de la Croix-
Rouge (Humanite - Impartiality - Neutrality

- Independance - Caractere benevole -
Unite - Universality), de reconnaitre les

nouvelles Societes nationales de Croix-
Rouge, de remplir les fonctions qui lui sont
attribuees par les Conventions de Geneve,
de presenter des propositions concernant le

developpement du droit humanitaire et de

prendre des initiatives, en cas de conflit
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